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Dans le portail DAUPHIN, pour passer d’un écran à l’autre, utiliser les boutons  PRECEDENT ou SUIVANT pour conserver la saisie 

  +  
 

et utiliser ENREGISTRER pour quitter le portail tout en conservant la saisie   

 
 

La  connexion est interrompue après 30 mn sans utilisation.  
Vous retrouverez les informations enregistrées au moment de l’interruption dans votre Espace personnel (suivi de mes demandes) 

 

 

 

GUIDE DE SAISIE  

 

DEMANDES DE SUBVENTION 

15 OCTOBRE 2018 
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Avant la saisie d’une première demande de subvention, lire attentivement la notice d’accompagnement du CERFA 12156*05 disponible sur le  

site service-public.gouv.fr 
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 Dans ce document un TIERS est un ORGANISME DEMANDEUR (association, commune, EPCI, GIP, etc)
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Dorénavant tous les membres d’un organisme demandeur qui interviennent dans le portail DAUPHIN doivent disposer d’un identifiant et d’un mot de passe 
strictement personnels.  Parmi ces membres, un seul aura le rôle d’ADMINISTRATEUR (voir tableau ci-dessous). 
 
A l’ouverture de DAUPHIN, le 1er membre connecté sera automatiquement ADMINISTRATEUR. Bien entendu, il pourra à tout moment demander, à un agent en charge de 
l’instruction de ses demandes de subventions, de ne plus être administrateur à la condition toutefois : 
 - qu’il ne soit pas le seul membre de l’organisme et/ou  qu’un autre membre soit désigné administrateur en remplacement 

 
 

Zoom : le compte « ADMINISTRATEUR » du tiers  

 Scénario 1 : organisme non référencé 
(nouvel organisme) 

Scénario 2 : organisme référencé  
(organisme connu) 

 
Quand devient-
on 
administrateur ? 

 
Après l’approbation du tiers par l’agent de la 
politique de la ville, suite à la transmission de 

la 1
e
 demande. 

 
Après création du compte usager et 
rattachement automatique à l’organisme,  le 

1
er

 usager devient automatiquement 
« administrateur du tiers » 

Qui peut être 
administrateur 
du tiers ?  

 
N’importe quel membre de l’organisme qui créé son compte et est rattaché en premier  

(possibilité de changer par la suite) 

 
Son rôle 

 
. Il invite et abonne les autres comptes des membres de l’organisme 

. Il opère les désabonnements 
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Dépôt d’une demande de subvention : Ecran d’accueil de l’espace personnel 
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Choix du télé-service :  Politique de la ville ou Aménagement du territoire 
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Critères d’éligibilité 
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Saisie des données du tiers  - Identification : type de structure (association, commune….) 

Ces données sont à remplir uniquement 

si vous êtes un NOUVEAU PORTEUR non 

référencé dans le présent portail. 

Si votre organisme est déjà référencé ces 

données  seront pré-affichées.  

Vous aurez possibilité de modifier ces 

données à partir de votre espace 

personnel (cf. page 29) 
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Saisie des données du tiers : 
identification 

Le code NAF (ou APE) figure sur l’avis du 

répertoire SIRENE que vous pouvez éditer à 

l’aide du n° SIRET de votre organisme à 

l’adresse : 

https://avis-situation-sirene.insee.fr/ 

Attention : ne taper que les deux premiers 

chiffres puis choisir dans la liste déroulante 

https://avis-situation-sirene.insee.fr/
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Saisie des données du tiers : Adresse 

une aide à la saisie de l’adresse est 
à utiliser en priorité 
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Saisie des données du tiers : 
représentant légal  

Si la personne qui saisit le dossier n’est pas 

le représentant légal, à la question « Etes-

vous ce responsable légal ? » cocher sur : 
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Saisie des données du tiers : Contacts du demandeur 
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ECRAN A MODIFIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saisie du dossier de demande : informations générales  

 

Liste disponible des 

thématiques/dispositifs :  
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Saisie du dossier de demande : informations générales (suite) 

Le champ « Sélectionnez le contrat 

de ville » peut se faire en tapant le 

numéro du département.  

 

Attention on ne peut sélectionner 

qu’un seul contrat de ville. 

Exemple : « 69 » pour 69 – CC de 

l’Ouest Rhodanien 

Si votre demande ne relève pas 

d’un contrat de ville : taper « hors » 

et sélectionner : 

00 – Hors Contrat de ville. 

 

Cliquer sur le lien  

Liste des contrats de ville 

LISTE%20DES%20CONTRATS%20DE%20VILLE%20ET%20DES%20QPV.xlsx
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Saisie du dossier de demande : bénéficiaires 
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Saisie du dossier de demande : Le ou les territoire(s) où se déroule l’action 

Le champ « Localisation» est le(s) quartier(s) prioritaire(s) 

de la politique de la ville où se déroule l’action.  

Sélectionner un ou plusieurs lieux de déroulement en 

veillant à être le plus précis possible selon la hiérarchie 

suivante : national ; région ; département ; EPCI ; 

commune ; quartier prioritaire de la politique de la ville.  

 

Voir la liste des Quartiers prioritaires (QP)  en cliquant sur 

le lien suivant : Liste des QP 

 

 

  pour une action se déroulant sur l’ensemble du 

territoire taper : « France » et sélectionner « France 

(hiérarchie quartier) ». Idem pour une région ou un 

département 

 
En cas d’erreur supprimer la saisie en 

cliquant sur la croix 

 

LISTE%20DES%20CONTRATS%20DE%20VILLE%20ET%20DES%20QPV.xlsx
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Saisie du dossier de demande : Moyens matériels et humains pour mettre en œuvre l’action 
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Saisie du dossier de demande : Date réalisation et Evaluation 
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Saisie du dossier de demande : Responsable action 
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Saisie du dossier de demande : Budget action  
 

 

 

 

 

 

Sélectionner un ou plusieurs financeurs 

dans chacune des rubriques 

comportant l’icône.  

 

 

 

 

Pour les autres, seul le montant sera 

saisi   

 

 



guide usagers VD1          21 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saisie du dossier de demande : Budget action (suite) 
 
 
 
 

Vous souhaitez solliciter par exemple : 

 L’Etat 

. Le service départemental Politique de la Ville du Rhône :  

taper « 69 »  pour « POLITIQUE-VILLE-69-RHONE » 

. La direction régionale Politique de la Ville d’AURA : taper 

« Auvergne » pour « POLITIQUE-VILLE-AUVERGNE-RHONE-ALPES» 

. Un bureau national Politique de la ville :taper « bureau» pour 

« POLITIQUE-VILLE-BUREAU-EDUC-AFF-SOCIALES » 

. Le ministère de l’Education Nationale : taper « Education » pour 

« MINISTERE-EDUCATION-NATIONALE » 

. Le ministère de la Culture :  taper « Culture » pour  

« MINISTERE-CULTURE » 

 La Région 

. Le conseil régional d’AURA :  taper « Auvergne » pour  

« 84-AUVERGNE-RHONE-ALPES » 

 Le Département  

. Le conseil départemental du RHONE :  taper « 69 » pour  

« 69-RHONE » 

 Une Communauté de communes ou d’agglomérations  

. La Métropole de Lyon : taper « Lyon » pour « METROPOLE DE LYON » 

 Une Ville 

. La ville de VAULX EN VELIN :  taper « VAULX » pour  

« COMMUNE VAULX-EN-VELIN » 

 Un Organisme social   

. La CAF du Rhône :  taper « 69 »  pour « CAF-69-RHONE » (une 

par département dans DAUPHIN) 

 

Saisie du dossier de demande : Budget action (suite) 
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Enfin taper le montant de la 

subvention demandée 

 

En cas d’erreur supprimer la 

ligne à l’aide de l’icône 

 

 

Saisie du dossier de demande : Budget action (suite) 
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 Saisie du dossier de demande : Informations annexes 

 

Pour ajouter une ligne au 

tableau cliquer sur le 

signe   
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² 

Saisie du dossier de demande : Domiciliation bancaire (IBAN) 

A la 1e demande de subvention : 

. Saisie du n° IBAN  
+  
. Rattachement du SCAN de la pièce  

 
Lors des demandes suivantes il suffira de 
sélectionner cet IBAN   
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Les pièces jointes 

 
1e demande sur DAUPHIN  
 
Le formulaire réglementaire  Cerfa 12156*05 prévoit la 
fourniture uniquement des pièces suivantes : 
 

. Les statuts et la liste des dirigeants 

. Les comptes annuels (bilan et compte de résultat)  

. Le rapport du commissaire aux comptes (le cas échéant) 

. Le justificatif du compte signataire  

. L’IBAN 

 
Demandes ultérieures  
 

 Durant le même exercice   
Si vous déposez d’autres demandes durant l’année, il 
sera inutile de les joindre à nouveau (hormis le budget 
prévisionnel de la structure).  
 

 Les années suivantes  
 
Il est nécessaire de joindre à la 1e demande de l’année :  
 

. Les comptes annuels + 

. Le rapport du commissaire aux comptes, le cas échéant. 

 
Les statuts, la liste des dirigeants, le justificatif du 
compte signataire, l’IBAN seront joints uniquement s’ils 
ont été modifiés depuis le dépôt initial.  
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Bouton « transmettre » = Fin de la saisie de la demande – scénario 1a et 1b (voir p. 36) 

Scénario 1a : 1e demande d’un porteur connu (voir 

schéma p.36) -  

Avant de transmettre le dossier, si la personne qui 

saisit le dossier de demande n’est pas le 

responsable légal, l’administrateur du tiers invite ce 

dernier,  via l’outil,  à créer son compte  (voir page 

31).  

 

Scénario 1a et 1b : 1e demande d’un porteur connu 

et non connu (voir schéma p.36)  

l’attestation sur l’honneur signée par le responsable 

légal, scannée doit être rattachée  ici 

  

Avant de cliquer sur « Transmettre » vérifiez bien le 

récapitulatif des informations saisies car la 

demande ne sera plus modifiable tant qu’elle n’a 

pas été étudiée par un agent (voir p. 34 à 36) ! 

 

 

Attestation%20sur%20honneur%20cerfa_12156-05.pdf
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Bouton « transmettre » = Fin de la saisie de la demande – scénario 2 (voir p37) 

Scénario 2 : demandes suivantes suite à 

une première déjà prise en charge par un 

agent dans DAUPHIN  (voir schéma p.37) 

 

Le responsable légal (ou son délégataire) est 

dorénavant « compte signataire » (voir page 

suivante). Grâce à son identifiant et son 

mot de passe personnels, il peut attester en 

ligne la demande de subvention.  

 

 

 

 

  

Avant de cliquer sur « Transmettre » vérifiez 
bien le récapitulatif des informations saisies 
car la demande ne sera plus modifiable tant 
qu’elle n’a pas été étudiée par un agent 
(voir p. 34 à 36) ! 
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Dorénavant  la demande de subvention pourra être attestée en ligne, à condition que le responsable légal  
(ou son délégataire) ait créé son compte personnel avec un identifiant et un mot de passe strictement personnels 
 

 

 

ZOOM  sur le Compte « SIGNATAIRE » du tiers  

 

 Scénario 1 a : organisme référencé 
(organisme connu) 

Scénario 1 b : organisme non référencé 
(nouvel organisme) 

 
Quand et comment 
devient-on compte 
signataire ? 

 

Lors de la saisie de la 1
e
 demande, l’administrateur 

du tiers invite la personne qui signe l’attestation 
sur l’honneur à créer son compte et le rattache à 
l’organisme.  
Lors de la prise en charge du dossier,  l’agent de la 
politique de la ville  l’étiquette « compte 
signataire ». 

 
Lors de la prise en charge de la 1e demande,  l’agent de la 
politique de la ville, invite la personne qui a signé 
l’attestation sur l’honneur à créer son compte.  
Après cette création  de compte, l’agent l’étiquette 
« compte signataire » 

 

 
Qui peut être 
compte signataire ? 

Le représentant légal ou toute personne ayant délégation de signature de sa part.  Cette qualité devra être 
prouvée par un justificatif scanné et rattaché dans les pièces jointes. 

 
Quand le compte 
signataire peut-il  
attester sur 
l’honneur en ligne ?  

 
Lors des demandes ultérieures, la personne qui saisit la demande invite le signataire à se connecter à 
DAUPHIN avec son compte nominatif et à attester en ligne. 
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COMMENT MODIFIER LES DONNEES DU TIERS ? 
 

 

1 
Cliquer sur « Editer » 

pour accéder à la 
fiche organisme 
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 COMMENT MODIFIER LES DONNEES DU TIERS ? 

2 
Cliquer ici pour 

modifier le 
tiers 
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ADMINISTRATEUR DU TIERS : COMMENT INVITER DES MEMBRES DU TIERS A SE RATTACHER A 

L’ORGANISME ?  

1  
pour 

accéder à la 
fiche tiers 
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ADMINISTRATEUR DU TIERS : COMMENT INVITER DES MEMBRES DU TIERS A SE 

RATTACHER A L’ORGANISME ?  

 

 

 

 

 

 

3 - Saisir l’adresse 
électronique du 

membre de 
l’organisme à 

inviter 

2 
Cliquer sur  

INVITER 
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ADMINISTRATEUR DU TIERS : COMMENT SUPPRIMER UN COMPTE  DU TIERS ?  

 

1  
Cliquer sur  

 

 

2 
Valider  
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Si votre demande est incomplète, l’agent en charge de votre dossier vous sollicitera via l’outil DAUPHIN. Vous recevrez un mail vous invitant à vous rendre dans votre espace 

personnel : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUIVI DU DOSSIER – REPONSE A UNE DEMANDE DE COMPLEMENT – pièces jointes incomplètes 

 

2 
CLIQUER SUR  

  

 

1  
Cliquer sur  

« suivre mes 
demandes d’aide » 
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SUIVI DU DOSSIER - REPONSE A UNE DEMANDE DE COMPLEMENT – pièces jointes incomplètes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 
CLIQUER SUR  

REPONDRE 

 

4 
CLIQUER SUR  

AJOUTER 
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Si votre demande comporte des éléments à préciser ou à corriger, l’agent en charge de votre dossier vous sollicitera via l’outil DAUPHIN. Vous recevrez un mail vous invitant à 

vous rendre dans votre espace personnel : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUIVI DU DOSSIER – REPONSE A UNE SOLLICITATION  - ELEMENTS DE LA DEMANDE A 

PRECISER OU CORRIGER 

 

 

1 
CLIQUER SUR  

L’ICONE 

2 
 

PUIS CLIQUER SUR  
« contribution pour 

modification » 
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1/ Après réception d’un mel, elle 
crée son  compte personnel, elle 
est  rattachée au tiers et 
automatiquement 
« administrateur » du tiers 

 
2/ A partir de son espace 
personnel,  elle invite Samuel, 
son président à créer son compte. 
Il  est alors rattaché au tiers 

 
3/ Elle saisit sa demande et joint 
en PJ :  

 Le budget organisme 
• Les comptes sociaux 
• Les statuts et la liste des 

dirigeants 
• La délégation de signature 

de Samuel 

 
4/ Elle rattache l’IBAN et le scan 
de l’attestation sur l’honneur 
signé par Samuel. Elle appuie sur 
le bouton transmettre. 

1/ Le tiers est déjà 
approuvé 
 

2/ Il prend en charge le 
dossier 
 

3/ Il tague le compte de 
Samuel « signataire » 
 

4/ Il fait la recevabilité du 
dossier 

+ 

Scénario 1a :  
1e demande TIERS CONNU 

1/ Il créé son compte 
personnel 
 
2/ Il saisit les données de son 
tiers 

 
3/ Il saisit sa demande et 
joint en PJ :  
• Le budget organisme 
• Les comptes sociaux 
• Les statuts et la liste des 

dirigeants 
• Le document prouvant que 

Martine est Présidente 

 
4/ Il rattache l’IBAN et et à sa 

1
e
 demande, le scan de 

l’attestation sur l’honneur 
signé par  Martine, 
Présidente.  Il appuie sur le 
bouton transmettre. 

 
 
1/ Il approuve le  nouveau 
tiers 
 

2/ Il prend en charge le 
dossier ce qui  rattache  
Maxime au tiers et le rend 
« administrateur » du tiers 
 

3/ Il envoie une invitation à 
Martine, la Présidente, pour 
créer son compte 
 

4/ Il tague le compte de 
Martine « signataire » 
 

5/ Il fait la recevabilité du 
dossier.  
 

6/ Il saisit le numéro 
CHORUS dans la fiche tiers 

 

+ 

Scénario 1b :  

1
e
 demande NOUVEAU TIERS 

RECAPITULATIF  - SCHEMA DES DIFFERENTES ETAPES 
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1/ Elle  vérifie les éléments du tiers 
et modifie les éléments qui ont 
changé. Elle saisit sa demande et  
joint à partir du porte-documents 
(cf. page 25) :  

• Le budget organisme1 

 
2/ Elle rattache l’IBAN  et  demande 
via DAUPHIN à Samuel, son 
président, d’attester en ligne 

 
3/ Le président (ou son délégataire) 
atteste en ligne, puis appuie sur le 
bouton transmettre. 
 
 
1 uniquement pour la campagne 2019. Par 

la suite il sera saisi directement dans l’outil. 

1/ Il vérifie et approuve le tiers si il y a 
eu modification et il prend en charge 
le dossier 
 
2/ Il fait la recevabilité du dossier 
 

3/ Il transfère le dossier dans GISPRO 
pour instruction 

 

+ 

Scénario 2 :  

2
e
 demande et suivantes après une 

première demande prise en charge par un 
agent Politique de la ville dans DAUPHIN 

ou 

 
 

RECAPITULATIF  - SCHEMA DES DIFFERENTES ETAPES (suite et fin) 

Agent ETAT

Richard
Agent – Politique Ville

 


